
 

CONSEIL D'ÉTAT 
 

 

Arrêté publiant divers actes législatifs 

 

Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu les articles 119 à 120 de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 ; 

sur la proposition de son président, 
 
arrête : 
 
 
 
Article premier   Les actes législatifs suivants sont publiés dans la Feuille officielle : 
 
1. Loi portant modification temporaire de la loi sur les finances de l’État et des 

communes (LFinEC) (Crédits urgents Covid-19), du 26 mai 2020. 

2. Décret portant octroi d’un crédit complémentaire d’un montant brut de 1'985'000 de 
francs pour les travaux de sécurisation et de remise en état de la RC 1003 et du lit 
du Ruz-Chasseran entre Villiers et Le Pâquier, du 26 mai 2020. 

3. Loi sur l’entretien des routes nationales (LERN), du 26 mai 2020. 

4. Décret portant adhésion du canton de Neuchâtel au Concordat sur les jeux d'argent 
au niveau suisse (CJA), du 26 mai 2020. 

5. Décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la Convention romande sur les 
jeux d'argent (CORJA), du 26 mai 2020. 

6. Loi d’introduction de la Loi fédérale sur les jeux d’argent (LILJAr), du 26 mai 2020. 

7. Décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 19'300’000 francs pour la mise 
en œuvre des mesures prévues dans la convention-programme « Forêts » 2020-
2024, du 26 mai 2020. 

8. Décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 1’431'000 francs pour la mise en 
œuvre des mesures prévues dans la convention-programme « Paysages dignes de 
protection » 2020-2024, du 26 mai 2020. 

9. Décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 13'044’000 francs pour la mise 
en œuvre des mesures prévues dans la convention-programme « Protection de la 
nature » 2020-2024, du 26 mai 2020. 

10. Loi portant modification de la loi sur la faune aquatique (LFaq), du 27 mai 2020. 

11. Décret portant approbation de la modification du concordat concernant la chasse  
sur le lac de Neuchâtel, du 27 mai 2020. 

12. Décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 3'276'000 francs pour la mise 
en œuvre de l'article 3 « Protection contre les crues » de la Loi fédérale sur 
l'aménagement des cours d'eau, du 27 mai 2020. 



 

13. Décret portant octroi d'un crédit d'engagement de 3’375'000 francs pour la mise 
en œuvre de l'article 38a « Revitalisation des eaux » de la Loi fédérale sur la 
protection des eaux, du 27 mai 2020. 

14. Décret portant octroi d'un crédit d'engagement quadriennal de 715’348 francs à 
octroyer sous forme de subventions (aides à fonds perdu), conformément à la 
convention-programme concernant l'encouragement du programme intercantonal 
de Suisse occidentale de mise en œuvre de la politique régionale 2020-2023, du 
27 mai 2020. 

15. Décret portant octroi d'un crédit d'engagement quadriennal d’un montant total de 
34’800'000 francs au brut (50% canton et 50% Confédération), pour l'octroi de 
subventions (aides à fonds perdu) et de prêts pour la réalisation de projets de 
politique régionale, conformément à la convention-programme concernant 
l'encouragement du programme cantonal de mise en œuvre de la politique 
régionale 2020-2023, du 27 mai 2020. 

 
Art. 2   1Le présent arrêté sera inséré dans le numéro 23 de la Feuille officielle, du 5 
juin 2020. Le délai référendaire sera échu le 3 septembre 2020. 

2Toute demande de référendum doit faire l'objet d'une annonce préalable auprès de la 
chancellerie d'État au plus tard le 25 juin 2020. 
 
 
Neuchâtel, le 3 juin 2020 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 

La présidente, La chancelière, 

M. MAIRE-HEFTI S. DESPLAND 


